
 

 

CHARTE D ACCUEIL EN FORMATION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  

 

OBJECTIFS DE LA CHARTE 

handicapées dans le cadre  

loi dite « loi Handicap » du 11 février 2005, se traduit en matière de formation professionnelle par une obligation 

nouvelle des organismes de  

En référence au principe de non-discrimination inscrit dans la constitution et aux dispositions de la Loi du 11 février 

-requis, 

ue les autres apprenants. Ce principe ne suffisant pas toujours à garantir une 

aux bénéficiaires en situation de formation (financement des adaptions pédagogiques, aides humaines et 

 

 

PUBLIC CONCERNE 

dans une des formations et relevant de la Loi du 11 février 2005, à savoir: 

₋  Les travailleurs reconnus handicapés par la CDAPH (Commission Départementale des Droits à 

 

₋  -moins égale à 10% 

₋   

₋  Les pensionnés de guerre ou assimilés 

₋   

₋   

₋  

délivrés par la CDAPH 
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LES ENGAGEMENTS QUE NOUS PORTONS 

 Accueillir dans ses formations le public ci-dessus défini comme éligible, sans discrimination 

▪ 
pédagogiques, matérielles et organisationnelles, nécessaires à la prise en compte du handicap ; 

▪ Mobiliser, dans son organisation, un(e) référent(e) TH, dont la mission est déclinée dans une fiche de fonction; 

▪ 

professionnels visant des échanges de pratiques ; 

▪ 

 

▪ 
 

  

 

M ACCUEIL INDIVIDUALISE 

-10-1 du Code du Travail par 

ns spécifiques, éventuels, au regard du handicap (pédagogiques, matériels, 

 

Cette appréciation se fait avec la personne, en lien étroit avec le prescripteur, qui possède une bonne 

 

prescripteurs sollicitent des Pre

des situations pré-identifiées tels que les projets de formation. 

référente. 

 

Ce premier entretien permet à la référente de préciser au futur apprenant les adaptations et les aides dont il 

és et éviter les ruptures. 
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VALIDATION DE L ENTREE EN FORMATION 

 

M  

Après 

 

Un parcours de formation individualisé peut être ainsi proposé, La référente exercera tout au long de la formation 

prescripteur. 

SUIVI DE FORMATION 

 

conditions. 

  

RESPONSABILITE SOCIALE  

UN REFERENT HANDICAP 

Nous avons nommé  

 Un référent Handicap qui favorise : 

₋  

₋ La sécurisation du parcours de formation des apprenants en situation de handicap (y compris pour les 

examens), 

₋ Leur orientation 

₋ Leur insertion professionnelle 

₋ 

 

₋ Contact : catherine.pietravalle@alidoro.fr 

06 88 30 59 08 
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